
COACHING
EMPLOI
GUIDE PRATIQUE

Un accompagnement 
renforcé vers l’emploi

L’ÉQUIPE EMPLOI

COACH EMPLOI DU BASSIN CARCASSONNAIS ET LAURAGAIS :
Sophie MARSAUD - 06 32 65 50 06

sophie.marsaud@aude.fr

COACH EMPLOI DU BASSIN LIMOUXIN ET HAUTE VALLÉE :
Sophie DESCOINGS - 06 48 60 03 26

sophie.descoings@aude.fr

COACH EMPLOI DU BASSIN NARBONNAIS ET LÉZIGNANAIS :
Mandy DE SAINT NICOLAS - 07 89 08 60 05

mandy.desaintnicolas@aude.fr

CHARGÉE DE DÉVELOPPEMENT DES RELATIONS ENTREPRISES :
Cannelle GIUFFRIDA - 06 70 58 34 24

cannelle.giuffrida@aude.fr

ACCOMPAGNER
VERS L’EMPLOI

Le coaching emploi c’est quoi ?
Un accompagnement renforcé et individualisé 
de 6 mois où l’allocataire s’engage à assister 
à 2 rendez-vous par mois et à réaliser des 
démarches actives.

Le coaching emploi c’est pour qui ?
Pour les allocataires du RSA avec peu 
ou pas de frein à l’emploi et un projet 
professionnel dans l’un des 5 secteurs
en tension :
          • BTP
          • Agriculture
          • Petite enfance
          • Hôtellerie-Restauration
          • Service à la personne

Comment l’utiliser ?
Le coaching emploi est une action du 
programme départemental d’insertion 
mobilisable par les référents avec le code 
SOLIS 445.



L’ACCOMPAGNEMENT COACHING EMPLOI

         Le référent oriente vers 
l’action du coaching emploi, 
l’allocataire dont les freins à 
l’emploi sont levés, et qui a un 
projet de retour vers l’emploi.

1        L’allocataire rencontre 
le coach emploi pour un 
diagnostic individuel de 
son projet professionnel.
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       Le coach emploi accompagne 
l’allocataire pour structurer et organiser 
sa recherche d’emploi. Il le conseille sur 
son CV, sa lettre de motivation, sa posture 
professionnelle. Il organise des simulations 
d’entretien d’embauche. Il propose des 
ateliers collectifs.
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        Le coach emploi 
organise des échanges 
réguliers avec le référent 
afin de le tenir informé 
sur l’avancée du parcours.
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         Une fois l’allocataire en emploi, 
le coach emploi poursuit son 
accompagnement afin de sécuriser son 
intégration en lien avec l’employeur.
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LA CHARGÉE RELATIONS ENTREPRISES
• Identifie les besoins des employeurs
• Présente l’accompagnement coaching emploi
• Met en place des conventions entreprises/employeurs 
publics audois pour l’emploi

Organise régulièrement des évènements 
emploi et insertion (forums, job dating, portes ouvertes entreprises, etc...)


